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Sécurité routière : Passation de l'épreuve ASSR 1

Le mardi 29 mars, tous les élèves de 5ème passeront l’Attestation Scolaire de Sécurité routière de niveau 1. Dans la
semaine du 21 au 25 mars, les enseignants sensibiliseront les élèves à la sécurité routière et le service vie-scolaire
fera passer aux élèves les épreuves de l’année précédente.
L’ASSR (1 ou 2) est obligatoire pour l’obtention du Brevet de Sécurité Routière, qui lui est obligatoire pour conduire
un cyclomoteur.
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